
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-424

Objet : Développement économique - Espace Economique MAISONS SEULES Cession 
parcelles ARCHE Agglo / commune de Saint Jean de Muzols

;

V n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 
statuts de la Communa ;

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation du Conse
au Président ;

Vu la délibération n°2022-556 du 21 septembre 2022 portant sur la cessions de terrains à la 
ls, approuvant la convention 

de 
Jean de Muzols, et confian ;

Considérant que la commune de Saint Jean de Muzols souhaite acquérir les parcelles situées sur la 
commune de Saint Jean de Muzols lieu-dit le Chambon cadastrées :

- AC 8 superficie de 887 m²
- AC 9 superficie de 1 709 m²
- AC 234 partie Nord/Est et la partie Nord/Ouest ² environ ;
- AC 236 et 237 et AC partie m² environ et la partie Nord/Est

m² environ ;

Considérant que le prix de la

Considérant que les travaux de viabilisation et du rond-point ne seront pas achevés lors de la 
vente, une régularisation du foncier sera nécessaire ultérieurement. 

DECIDE

Article 1 De signer pour la cession des parcelles situées sur la commune de Saint 
Jean de Muzols lieu-dit le Chambon cadastrées :

- AC 8 superficie de 887 m² 
- AC 9 superficie de 1 709 m²
- AC 234 partie Nord/Est et la partie Nord/Ouest ² environ  
- AC 236 et 237 et AC partie m² environ et la partie Nord/Est 

m² environ ;

Article 2 - Le prix de la cession est de 1 euro symbolique

Article 3 - Une régularisation du foncier sera nécessaire à la fin des travaux de viabilisation, de la 
et du giratoire. 
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Article 4 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
Département, au 

comptable public et .

Article 5 - :
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 22/07/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo


